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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  25 JUIN 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

21/06/2024

28/06/2024

Membres : 
Présents : 

16
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le vingt cinq juin à 18h30, au Tiers-Lieu de Santé, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Françoise BATUT ; Madame Nabiha LAOUADI
;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence
MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Monsieur Damien PELLAT  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

Madame Michelle SERVETON  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

ADHÉSION AU CONTRAT CADRE TITRE RESTAURANT DU CDG 69

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics sont autorisés à attribuer des titres
restaurant  dans  le  cadre  de  prestations  d’actions  sociales,  individuelles  ou  collectives,
distinctes de la rémunération, et attribuées indépendamment du grade, de l’emploi et de la
manière de servir.
Au terme d’une procédure de mise en concurrence, le Centre de gestion du Rhône et de la
Métropole de Lyon (cdg69) a conclu un contrat-cadre « Titres restaurant et prestations d’action
sociale » pour le compte des collectivités et les établissements du département du Rhône et
de la Métropole de Lyon qui le souhaitent. Les trois lots qui le composent et les attributaires
retenus sont les suivants :

 Lot titres restaurant : EDENRED
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 Lot chèques emploi service universel (CESU) : SODEXO

 Lot chèques cadeaux : EDENRED

Les employeurs du Rhône et de la Métropole de Lyon peuvent adhérer à ce contrat-cadre par
délibération après conclusion d’une convention avec le cdg69. 

Il est proposé de conventionner avec le cdg69 pour adhérer au contrat cadre titre restaurant
du  cdg69  à  compter  du  1er juillet 2024  et  pour  la  durée  du  contrat  selon  les  modalités
suivantes : 

• Valeur faciale : 6 euros

• Prise en charge de l’employeur : 50 %

• Prise en charge de l’agent : 50 %

Le montant prévisionnel des dépenses annuelles correspondantes (prestations versées aux
agents) est estimé à 10 000 € pour une année pleine (soit 5 000€ pour 6 mois). Les titres
restaurant seront délivrés sous forme dématérialisée (carte).

Les agents bénéficiaires sont :

- les fonctionnaires titulaires ou stagiaires,

- les agents contractuels de droit public (hors motif de contrat pour accroissement saisonnier
d’activité),

- les agents contractuels de droit privé (adultes relai, apprenti…),

Aussi, les vacataires et les saisonniers ne peuvent pas en bénéficier.

Comme le prévoit la réglementation en vigueur, l’agent a droit à un titre par repas compris
dans son horaire de travail journalier, que le collaborateur soit sur site ou en télétravail. Les
jours travaillés ne comprenant pas de pause déjeuner n’ouvrent pas droit aux titres restaurant
(ex : demi-journée pour les agents travaillant sur 4,5 jours).

De  plus,  l’agent  qui  bénéficie  d’une  prise  en  charge  totale  ou  partielle  de  son  repas par
l’employeur est exclu du dispositif. De la même manière, lorsque l’agent est indemnisé par un
autre moyen (indemnité de repas…), il ne peut pas bénéficier de titre restaurant. 

Les agents absents (congés annuels, maladie…) ne bénéficient pas de titres restaurant pour
les jours d’absence. 

L’agent qui souhaite en bénéficier doit  en faire la demande (via un formulaire prévu à cet
effet).

La gestion incombe à la direction des ressources humaines (impact en paie, décompte des
absences...)

Cette adhésion donne lieu à une participation financière, correspondant aux droits d’entrée
dans le contrat cadre, fixée à 250 € au regard du nombre d’agents présents au sein de la
collectivité, et versée au moment de l’adhésion pour la totalité de la durée du contrat.

Un règlement intérieur relatif aux titres restaurant est annexé à la présente délibération afin de
préciser l’ensemble de ces règles.

Vu l’avis favorable à l’unanimité du collège employeur ainsi que l’abstention à l’unanimité des
représentants du personnel rendus lors du comité social territorial du 10 juin 2024,

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :
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14 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER l’adhésion du C.C.A.S de Givors au contrat  cadre  titres restaurant
proposé par le CDG 69, selon les modalités mentionnées ci-dessus ;

• D’APPROUVER le montant de droits d’entrée dans le contrat fixé à 250 euros ;

• D’AUTORISER le  Président du C.C.A.S à signer le  règlement intérieur,  la  présente
convention avec le CDG 69 ainsi que ses avenants et tout document afférent ;

• DE DIRE que les dépenses inhérentes à la mise en œuvre de la présente délibération
sont inscrites au budget.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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